
Ouverture	du	parking	de	l’Ellipse	ce	mardi	31	mars
2026.
Le	paysage	quotidien	des	habitants	de	la	résidence	de	l’Ellipse	vient	de	connaître	une	transformation
majeure.	Après	plusieurs	mois	de	travaux	portés	par	le	bailleur	Les	Résidences	Yvelines	Essonne	et	le
Département	des	Yvelines,	le	chantier	de	résidentialisation	et	d'embellissement	des	abords	est
désormais	terminé.	Depuis	la	fin	du	mois	de	mars,	les	locataires	bénéficient	d'un	cadre	de	vie
nettement	amélioré	et	peuvent	de	nouveau	accéder	pleinement	à	leur	parking.

Cet	investissement	d'envergure,	dont	le	budget	s'élève	à	près	de	2	millions	d’euros,	a	permis	une	restructuration
complète	du	stationnement	pour	plus	de	confort	et	de	sécurité.	Le	parking	dispose	désormais	de	47	places	avec
marquage	au	sol,	incluant	des	places	réservées	aux	personnes	handicapées.	La	visibilité	y	est	renforcée	grâce	à	une
meilleure	signalisation	et	l’installation	de	lampadaires	supplémentaires.

Au-delà	du	stationnement,	l'opération	visait	à	mieux	délimiter	les	espaces	privés	et	publics.	La	sécurisation	des
zones	de	rencontre	entre	voitures	et	piétons	a	été	une	priorité,	tout	comme	l'embellissement	du	cadre	de	vie	via	la
création	de	nouveaux	espaces	de	vie	et	de	nouvelles	plantations.

Gestion	des	déchets

Le	quotidien	est	également	facilité	par	la	mise	en	service	des	bornes	enterrées	situées	au	2	et	au	32	place	de
l’Ellipse,	permettant	ainsi	le	retrait	définitif	des	bacs	provisoires.	Cette	fin	de	chantier	marque	une	nouvelle	étape
dans	le	renouveau	du	quartier	de	la	Noé	et	l’embellissement	de	l’entrée	de	ville.
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